
Élections municipales 2026
Publié sur le site Mairie de Pontault-Combault (https://www.pontault-combault.fr)

    

  

Les élections municipales 2026 auront lieu :

dimanche 15 mars (8h-18h00) pour le premier tour
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dimanche 22 mars (8h-18h00) pour le second tour (*Pour les listes ayant réalisées
au minimum 10% des suffrages)

Le jour du vote :
Votre bureau de vote est indiqué :

Sur votre carte électorale
Sur le site http://service-public.gouv.fr [1]
Auprès de la mairie (service Accueil citoyens)

Pièces à présenter :

Pièce d'identité (obligatoire)
Carte électorale (recommandée)

Vote :

Vous votez pour une liste paritaire de conseillers municipaux
Pour que votre vote soit pris en compte, la liste présente dans votre bulletin ne doit pas être
modifiée

Procuration
Si vous n'êtes pas présent dans votre commune de vote le jour du scrutin, vous pouvez confier une
procuration à un autre électeur.

La démarche peut être effectuée jusqu’à quelques jours avant le scrutin, mais il est fortement
recommandé d’anticiper.

Le mandataire doit être inscrit sur une liste electorale en France et ne peut détenir qu'un nombre
limité de procurations.

Comment faire une procuration ?

1.
En ligne [2], via le service Ma Procuration sur service-public.gouv.fr, avec France Identité

2.
À l’aide du formulaire CERFA [3]*, à déposer auprès d’un commissariat de police, d’une
brigade de gendarmerie ou d’un tribunal judiciaire

*Cerfa disponible également au commissariat, gendarmerie ou tribunal judiciaire

 

Date(s) pour cet événement
Dimanche 15 mars 2026 - 08:00 - Dimanche 22 mars 2026 - 18:00
Ajouter au calendrier

iCalendar [4]

Page 2 sur 3

http://service-public.gouv.fr


Élections municipales 2026
Publié sur le site Mairie de Pontault-Combault (https://www.pontault-combault.fr)

Outlook [4]
Google [5]
Yahoo [6]

 

Informations pratiques
 Horaires: 
8h00 - 18h00

Accessibilité au public: Visiteurs à mobilité réduite (avec ou sans accompagnateur)  

  URL de la source (modifié le 11/02/2026 - 10:38): https://www.pontault-
combault.fr/agenda/elections-municipales-2026  

Liens
[1] http://service-public.gouv.fr
[2] https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N47#3
[3] https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R12675
[4] https://www.pontault-combault.fr/node/6923/field_date//0/addtocal.ics
[5] https://www.pontault-combault.fr/node/6923/field_date//0/addtocal-google
[6] https://www.pontault-combault.fr/node/6923/field_date//0/addtocal-yahoo
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